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08 février 2018
Arrêté du Gouvernement wallon portant approbation de 4 référentiels de
validation des compétences pris sur la base de l'accord de coopération du 24 juillet
2003 relatif à la validation des compétences

Le Gouvernement wallon,
Vu l'accord de coopération du 24 juillet 2003 relatif à la validation des compétences dans le champ de la
formation professionnelle continue, conclu entre la Communauté française, la Région wallonne et la
Commission communautaire française;
Vu le décret du 13 novembre 2003 portant assentiment à l'accord de coopération du 24 juillet 2003 relatif
à la validation des compétences dans le champ de la formation professionnelle continue, conclu entre la
Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française;
Vu les propositions favorables de la Commission de référentiels et du Comité directeur du Consortium de
validation de compétences;
Vu le rapport du 1  février 2018 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant àer

la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre
1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Sur la proposition du Ministre de la Formation,
Arrête:

Art. 1 .er

Les référentiels de validation de compétences suivants sont approuvés par le Gouvernement wallon:

1° conducteur de chariot élévateur;

2° instructeur de cours collectifs de fitness;

3° instructeur fitness;

4° installateur électricien résidentiel.

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Art. 3.
Le Ministre de la Formation est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 08 février 2018.

Le Ministre-Président,

Pour le Gouvernement:

W. BORSUS
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Le Ministre de l’Économie, de l’Industrie, de la Recherche, de l’Innovation, du Numérique, de l’Emploi 
et de la Formation,

P.-Y. JEHOLET


